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COTISATION 2024 
 

Chère Consœur et Amie, 

Cher Confrère et Ami, 

 

Nous vous rappelons qu’il est nécessaire que les dermatologues soient à jour de 

leur cotisation à la SFD pour pouvoir adhérer au Groupe d’Education Thérapeutique. 

Les non dermatologues peuvent être membres associés. 

 

Le montant de la cotisation au Groupe d’Éducation Thérapeutique pour cette 

nouvelle année s’élève à 20 Euros. 

 

Le règlement est à effectuer soit : 

 

par chèque Bancaire ou Postal : 

 

à l’ordre de ACNRAAC 

Clinique Dermatologique  

Hôtel-Dieu  

44093 NANTES 

  

 Par virement bancaire en renseignant GET et vos nom et prénom 

 
 

 

 

Avec mes remerciements. 
     

 

J-F STALDER 


